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MESDAMES, MESSIEURS,

L’Assemblée nationale est invitée à statuer définitivement, en application
de l’article 45, alinéa 4, de la Constitution, sur le projet de loi relatif à la Corse. Ce-
lui-ci a été soumis à deux reprises à l’Assemblée nationale et au Sénat, le Gouver-
nement ayant déclaré l’urgence en application des dispositions du deuxième alinéa
de l’article 45 précité.

A ce stade de la procédure, aux termes de l’article 114, alinéa 3, du Règle-
ment, l’Assemblée nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission
mixte paritaire, soit le texte voté par elle en nouvelle lecture, modifié le cas échéant
par un ou plusieurs amendements adoptés par le Sénat.

La commission mixte paritaire, réunie le 15 novembre 2001 à l’Assemblée
nationale, n’a pu parvenir à un accord. La position de la majorité sénatoriale, mar-
quée par l’opposition à la rédaction de l’article 1er du projet de loi retenue par
l’Assemblée afin de permettre à la collectivité territoriale de Corse de disposer des
instruments juridiques adaptés à ses spécificités, a constitué un point d’achoppement
qu’il n’a pas été possible de surmonter.

L’Assemblée nationale n’a donc, à ce stade de la navette parlementaire,
d’autre choix que de reprendre le texte qu’elle a précédemment adopté en le modi-
fiant éventuellement par un ou plusieurs amendements adoptés par le Sénat au  cours
de la nouvelle lecture qui a eu lieu le 12 décembre dernier.

Au cours de cette séance, le Sénat a repris l’essentiel des dispositions qu’il
avait antérieurement retenues. Il ne s’est, en effet, pas rallié aux dispositions adop-
tées par l’Assemblée nationale sur les points les plus importants du projet de loi : il
s’est opposé à la dévolution d’un pouvoir normatif spécifique à la collectivité territo-
riale de Corse (article 1er), il a modifié les dispositions relatives à l’enseignement de
la langue corse (article 7), il a remanié les dispositions relatives à la loi littoral (arti-
cle 12), il a refusé de rationaliser l’organisation administrative de la collectivité ter-
ritoriale de Corse en lui donnant la possibilité de créer de nouveaux établissements
publics de coopération intercommunale se substituant aux offices (article 40), il s’est
enfin à nouveau inscrit dans une logique de surenchère dans le domaine des mesures
fiscales et sociales (titre III du projet de loi), alors même qu’il appelait à une plus
grande rigueur budgétaire au cours de l’examen de la loi de finances pour 2002.

*
*     *



—  4  —

Après avoir  rejeté la question préalable et l’exception d’irrecevabilité nos1
de M. Jean-Louis Debré et des membres du groupe RPR, la Commission a procédé à
l’examen de plusieurs amendements adoptés par le Sénat.

Avant l’article 12 A et à l’article 12 B : Délimitation du domaine public maritime
en Corse :

La Commission a examiné les amendements nos 1 et 3 présentés par M. José
Rossi tendant à rendre obligatoire, dans un délai d’un an, la délimitation du domaine
public maritime en Corse. M. Bruno Le Roux, rapporteur, a rappelé que ces amen-
dements avaient été rejetés en nouvelle lecture à l’Assemblée nationale, le Gouver-
nement ayant fait observer que leur adoption, présentant un intérêt limité, susciterait
de nombreuses difficultés. Il s’est cependant déclaré favorable à leur adoption en
Commission afin d’obtenir du Gouvernement qu’il s’engage en séance à procéder à
cette délimitation dans les meilleurs délais. Après que M. José Rossi eut souligné
qu’il serait nécessaire d’obtenir un engagement ferme et précis du Gouvernement, la
Commission a adopté ces deux amendements.

A l’article 12 A : Insertion d’un titre IV bis dans le code du domaine de l’Etat :
« Dispositions applicables à la collectivité territoriale de Corse » :

M. José Rossi a retiré l’amendement n° 2 tendant à créer un nouveau titre
intitulé « Dispositions applicables à la collectivité territoriale de Corse » dans le
code du domaine de l’Etat.

A l’article 15 : Gestion des infrastructures de transports :

La Commission a rejeté les amendements nos 4, 5 et 6 présentés par M. José
Rossi écartant la substitution de la collectivité territoriale de Corse à l’Etat pour la
période de prorogation des conventions de concession conclues pour l’exploitation
des ports et aérodromes transférés à la collectivité territoriale.

A l’article 22 : Formation professionnelle et apprentissage :

La Commission a adopté les amendements de coordination nos 34 et 35 du
Gouvernement.

A l’article 23 : Codification et dispositions diverses relatives à l’environnement :

La Commission a rejeté deux amendements identiques nos 7 et 29 présentés
par MM. José Rossi et Paul Patriarche, tendant à permettre à la collectivité territo-
riale de Corse de fixer elle-même les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse.

A l’article 24 : Transfert de compétences en matière environnementale :

La Commission a adopté deux amendements de précision identiques, le
n° 8 présenté par M. José Rossi et le n° 36 présenté par le Gouvernement.
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A l’article 38 bis : Perception de la taxe générale sur les activités polluantes par la
collectivité territoriale de Corse :

La Commission a rejeté un amendement n° 9 présenté par M. José Rossi
tendant à affecter la taxe générale sur les activités polluantes à la collectivité territo-
riale de Corse, le rapporteur ayant fait observer que le montant de cette taxe devait
être affecté au financement des 35 heures.

A l’article 43 : Aide fiscale à l’investissement :

La Commission a rejeté six amendements présentés par MM. José Rossi et
Paul Patriarche, étendant le bénéfice du crédit d’impôt au taux majoré :

—  au secteur du bâtiment et des travaux publics (amendements identiques
nos 10 et 30) ;

—  à certaines entreprises artisanales dans les zones rurales, le rapporteur
ayant fait valoir que le dispositif adopté par l’Assemblée nationale procédait déjà à
cette extension sur le fondement d’une définition plus précise desdites entreprises
(amendements identiques nos 11 et 31) ;

—  au secteur des transports (amendements identiques nos 12 et 32).

Puis elle a rejeté deux amendements identiques nos 13 et 33 également pré-
sentés par MM. José Rossi et Paul Patriarche, relevant le pourcentage du crédit
d’impôt non utilisé susceptible d’être récupéré par un entrepreneur au terme d’un
délai de cinq ans.

La Commission a également rejeté six amendements présentés par M. José
Rossi :

—  étendant le principe de la sortie progressive de la zone franche fiscale à
l’imposition sur les bénéfices (amendements nos 14 et 15) ;

—  élargissant l’exonération de taxe professionnelle aux titulaires de béné-
fices non commerciaux (amendements nos 16 et 19) ;

—  repoussant la date butoir d’expiration de l’exonération de taxe profes-
sionnelle, fixée au 31 décembre 2012 (amendements nos 17 et 18).

La Commission a ensuite adopté deux amendements identiques nos 20 et 37
présentés par M. José Rossi et par le Gouvernement supprimant un dispositif de
compensation de certaines pertes de recettes induites par le nouveau dispositif fiscal.
Elle a rejeté, en revanche, un amendement n° 21 présenté par M. José Rossi modi-
fiant le dispositif de compensation des pertes de recettes institué au bénéfice des
collectivités territoriales de Corse.



—  6  —

A l’article 45 : Normalisation progressive du régime fiscal des successions en
Corse :

La Commission a tout d’abord rejeté un amendement n° 22 présenté par
M. José Rossi réservant le bénéfice de l’allongement du délai de dépôt des déclara-
tions de successions aux biens pour lesquels le droit de propriété du défunt n’a pas
été régulièrement constaté antérieurement à son décès. Elle a ensuite adopté deux
amendements rédactionnels identiques nos 23 et 38 présentés par M. José Rossi et
par le Gouvernement. Puis elle a rejeté cinq amendements présentés par M. José
Rossi :

—  trois amendements rédactionnels nos 24, 25 et 26 ;

—  l’amendement n° 27 élargissant aux donations le bénéfice de
l’exonération des droits de succession ;

—  un amendement de coordination n° 28.

*
*     *

En conséquence, et en application des articles 45, alinéa 4, de la Constitu-
tion et 114, alinéa 3, du Règlement, la Commission des Lois constitutionnelles, de la
législation et de l’administration générale de la République vous demande
d’adopter l’ensemble du projet de loi relatif à la Corse voté par l’Assemblée natio-
nale en nouvelle lecture, modifié par les amendements nos 1, 3, 8, 20, 23, 34 à 38,
reproduits ci-après, qui reprennent des amendements adoptés par le Sénat.
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AMENDEMENTS VOTES PAR LE SENAT
ET ADOPTES PAR LA COMMISSION

Amendement avant l’article 12 A (sous-section 1 A) :

Rétablir cette division avec l’intitulé ainsi rédigé :

« De la délimitation du domaine public maritime en Corse ».

Amendement avant l’article 12 B :

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Après l’article L. 91–8 du code du domaine de l’Etat, il est inséré un article L. 91–9 ainsi
rédigé :

« Art. L. 91–9. — Lorsque le rivage de la mer n’a pas été délimité en Corse, il est procédé
aux opérations nécessaires à sa délimitation dans un délai d’un an à compter de la date de publication
de la loi n°           du              relative à la Corse. »

Amendements à l’article 22 :

•  Dans le premier alinéa du texte proposé par le I de cet article pour l’article L. 4424-34 du
code général des collectivités territoriales, remplacer la référence : « L. 214-15 » par la référence :
« L. 214-16 ».

•  Rédiger comme suit le II de cet article :

« II. —  Le seizième alinéa de l’article L. 910-1 du code du travail est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« En Corse, la collectivité territoriale de Corse est substituée à la région. Le comité de
coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle est consulté sur les projets
d’investissement et les moyens d’intervention dont disposent les services régionaux de l’Agence na-
tionale pour l’emploi et de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes, y
compris pour cette dernière sur les programmes prévus à l’article L. 4424-34 du code général des
collectivités territoriales. »

Amendement à l’article 24 :

Dans le texte proposé par le XII de cet article pour compléter le premier alinéa de
l’article L. 425-3 du code de l’environnement, après les mots : « ce plan est », insérer les mots :
« établi et ».

Amendement à l’article 43 :

Supprimer le VIII du A de cet article.

Amendement à l’article 45 :

A la fin du II du texte proposé par le III du A de cet article pour l’article 1135 bis du code
général des impôts, remplacer les mots : « le délai mentionné du II de l’article 641 bis » par les mots :
« les vingt-quatre mois du décès ».
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